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CHAPITRE Ier. τ Définitions 

Article 1er. Pour l'application du présent arrêté, l'on entend par : 

1° "permis de conduire provisoire B" : le permis de conduire provisoire pour un véhicule à moteur de la 

catégorie B telle que décrite à l'article 2, § 1, 3°, de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis 

de conduire ; 

Le référence à l'article 2, § 1, 3° n'est pas correct. Ceci doit être lu comme article 2, 

§ 1, 5°. 

2° "examen théorique" : l'examen visé à l'article 23, § 1, 4°, de la loi du 16 mars 1968 relative à la police 

de la circulation routière ; 

3° "examen pratique" : l'examen visé à l'article 23, § 1, 2°, de la loi du 16 mars 1968 relative à la police 

de la circulation routière ; 

4° "école de conduite" : une école de conduite agréée conformément à l'arrêté royal du 11 mai 2004 

relatif aux conditions d'agrément des écoles de conduite des véhicules à moteur ; 

5° "instructeur de conduite breveté" : un instructeur disposant d'un brevet de qualification 

professionnelle donnant accès à la fonction d'instructeur, chargé de l'enseignement pratique à la 
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conduite de véhicules de catégorie B, tel que défini à l'article 24 de l'arrêté royal du 11 mai 2004 

relatif aux conditions d'agrément des écoles de conduite des véhicules à moteur. 

CHAPITRE II. τ Le permis de conduire provisoire B 

Art. 2. Le candidat au permis de conduire B peut participer à l'examen théorique à partir de l'âge de 17 ans. 

Art. 3. § 1er. [Ŝ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . ǉǳƛ ŀ ǊŞǳǎǎƛ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǊŜœƻƛǘ ǳƴ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ . ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

prévues au § 2. Ce permis de conduire provisoire est valable trente-six mois. Le permis de conduire provisoire 

B est conforme au modèle qui figure à l'annexe 1re. 

§ 2. [Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ . Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ǉǳƛ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ 

conditions suivantes : 

a) il doit répondre aux conditions pour obtenir un permis de conduire, visées à l'article 3, § 1er ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire ; 

b) ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜΣ ŘŜǇǳƛǎ у ŀƴǎ ŀǳ ƳƻƛƴǎΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ōŜƭƎŜ ƻu européen 

valable pour la conduite de véhicules de la catégorie B. Le conducteur qui, conformément à l'article 

44, § рΣ ƻǳ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ пр ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ но ƳŀǊǎ мффу ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ 

ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǎƻƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƎǳƛŘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ 

sauf si le candidat souffre du même handicap et conduit également un véhicule spécifiquement 

adapté à son handicap ; 

c) il ne peut être déchu ou ne peut, dans les trois dernières années, avoir été déchu du droit de conduire 

un véhicule à moteur et doit avoir satisfait aux examens éventuellement imposés en application de 

l'article 38 de la loi de 16 mars 1968 relative à la police de la circulation ; 

d) il ne peut, sauf pour le même candidat, avoir été mentionné comme guide sur un autre permis de 

ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ 

ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ-enfants, 

de ses ǎǆǳǊǎ et frères, de ses pupilles ou de ceux de son partenaire légal ; 

e) ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 

§ 3. Un second guide, répondant aux conditions fixées au § нΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞΣ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǾƛǎŞŜ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ 

proviǎƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ; ce nouveau document a la même date limite de 

ǾŀƭƛŘƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭΦ {ƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ 

provisoire ne remplit plus une des conditions fixées dans le § 2, le candidat est tenu de changer de guide, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦ [Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾisoire ne perd pas sa validité. 

§ 4. [Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ . ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ƻǳ ǇŀǊ 

les deux guides visés aux §§ н Ŝǘ о Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ōǊŜǾŜǘŞΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

passager. 

Art. 4. Le candidat au permis de conduire B qui a réussi l'examen théorique, qui a au moins l'âge de 18 ans 

et a suivi 20 heures d'enseignement pratique à la conduite dans une école de conduite a droit à un permis 
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de conduire provisoire B lui permettant de rouler sans guide. Ce permis de conduire provisoire est valable 

pendant 18 mois. 

Le permis de conduire provisoire B est conforme au modèle qui figure à l'annexe 2 de cet arrêté. 

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ . ǎŀƴǎ ƎǳƛŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǳȄ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΣ § 2, a), b) et c). 

Art. 5. Le permis de conduire provisoire visé à l'article 3 ou 4 doit être demandé dans un délai de trois ans 

suivant la réussite de l'examen théorique. Après expiration de ce délai, le candidat ne peut obtenir un 

nouveau permis de conduire provisoire qu'après avoir repassé l'examen théorique avec succès. 

Art. 5/1. § 1er. !ǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ .Σ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Řƻƛǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ 

ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ǎǳƛǾǊŜ ǎƛȄ ƘŜǳǊŜǎ 

de cours pratiques dans une école de conduite. 

Le candidat peut toutefois obtenir, conformément aux dispositions du présent arrêté, un nouveau permis de 

conduire provisoire B si la validité du permis de conduire provisoire B dont il a été titulaire est expirée depuis 

plus de trois ans. 

§ 2. [Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ . ŀǾŜŎ ƎǳƛŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ǇŜǳǘΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƻƛǎΣ 

obtenir, conformément aux dispositions du présent arrêté, un permis de conduire provisoire B sans guide et 

inversemeƴǘΦ [ΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ . ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ 

Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ŘŞƭŀƛ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΣ ŀƭƛƴŞŀ мer. 

Art. 6. Le candidat ne peut pas conduire de 22h jusqu'au lendemain à 6h le vendredi, le samedi, le dimanche, 

la veille des jours fériés légaux et les jours fériés légaux. 

Art. 7. À l'exception des instructeurs de conduite brevetés, personne ne peut guider le titulaire du permis de 

conduire provisoire B, contre paiement. 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘŜ Ŏonduite breveté ne doit pas être mentionné sur le permis de conduire provisoire en tant 

que guide. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ оΣ § нΣ ŘύΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ōǊŜǾŜǘŞΦ 

CHAPITRE III. τ L'examen pratique 

Art. 8. Le candidat au permis de conduire B peut participer à l'examen pratique à partir de l'âge de 18 ans. 

[Ŝ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǊŞǳǎǎƛ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ƻǳ Ŝƴ şǘǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ но ƳŀǊǎ мффу ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ 

Le candidat présente un permis de conduire provisoire B en cours de validité dont il est titulaire depuis au 

Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ƻǳ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ Řǳ 

ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рκмΣ § 1er ; Řŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ 

permis de conduire provisoire B. 

L'examen pratique est réalisé avec un véhicule de la catégorie ou de la sous-catégorie qui fait l'objet de la 

demande de permis de conduire. Le véhicule satisfait aux conditions déterminées à l'article 6, 2°, de l'arrêté 

royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire. 
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Lorsqu'un candidat se présente avec un instructeur d'une école de conduite, il exécute l'examen avec un 

véhicule d'apprentissage de l'école de conduite qui satisfait aux conditions visées à l'arrêté royal du 11 mai 

2004 relatif aux conditions d'agrément des écoles de conduite des véhicules à moteur. 

[Ŝ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ . ǎǳōƛǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ пΦ 

Art. 9. Le candidat qui échoue deux fois de suite à l'examen pratique doit suivre six heures de cours pratiques 

à la conduite auprès d'une école de conduite avant de pouvoir à nouveau être admis à l'examen pratique. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŞŎƘŜŎǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǳōƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǾƛǎŞ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рκмΣ § 1er, ŀƭƛƴŞŀ н ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜΣ ƭΩŀƭƛƴŞŀ ŘŜǳȄ Ŝǎǘ ŀōǊƻƎŞΦ 

CHAPITRE IV. τ Délivrance 

Art. 10. Le permis de conduire provisoire et le permis de conduire est délivré par l'autorité visée à l'article 7 

de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire. 

Le permis de conduire provisoire sans guide tel que visé à l'article 4 ne peut être délivré qu'après présentation 

du certificat d'aptitude visé à l'article 23, § 6, de l'arrêté royal du 11 mai 2004 relatif aux conditions 

d'agrément des écoles de conduite des véhicules à moteur. 

CHAPITRE V. τ Dispositions modificatives et abrogatoires 

Art. 11. Les dispositions de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire sont applicables aux 

permis de conduire provisoires B et aux examens théorique et pratique, visés au présent arrêté, à l'exception 

de l'article 6, 1°, b), f), h) et j) et 2°, b) et 3°, de l'article 8, § 6, 1°, § 7, de l'article 9 et de l'article 34. 

Art. 12-44. (Dispositions modificatives et abrogatoires) 

CHAPITRE VI. τ Dispositions transitoires et entrée en vigueur 

Art. 45. Les permis de conduire provisoires, conformes au modèle qui figure à l'annexe 3 ou 4, restent 

valables jusqu'à la date limite de validité mentionée sur le document. 

Les dispositions du présent arrêté qui étaient en vigueur avant le 3 février 2014 restent applicables aux 

permis de conduire provisoires B délivrés avant cette date. 

À ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer, le candidat est soumis aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рκмΦ 

Art. 46. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2006, à l'exception de l'article 27, 1° jusqu'à 3°, 

de l'article 37, 1° et 2° et de l'article 42, qui entrent en vigueur le 1er décembre 2006. 

Art. 47. Notre Ministre de la Mobilité est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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Annexe 1re. τ Dispositions relatives au modèle carte de permis de conduire provisoire 

modèle 36 

1. Les caractéristiques physiques de la carte du modèle de permis de conduire provisoire sont conformes à 

la norme ISO 7810. 

La carte est réalisée en polycarbonate. 

Les méthodes de vérification des caractéristiques des permis de conduire destinées à assurer leur conformité 

avec les normes internationales sont conformes à la norme ISO 10373. 

2. Le matériau utilisé pour les permis de conduire provisoires est protégé contre la falsification par l'utilisation 

des techniques suivantes : 

¶ le corps de la carte ne réagit pas aux rayons UV ; 

¶ le motif du fond de sécurité est conçu pour résister à la contrefaçon par balayage, impression ou 

copie par le recours à l'impression irisée au moyen d'encres de sécurité polychromes et l'impression 

guillochée positive et négative. Le motif n'est pas composé des couleurs primaires (CMJN), il contient 

des dessins complexes comprenant au minimum deux couleurs spéciales et comporte des micro-

caractères ; 

¶ des marques optiques variables offrant une protection adéquate contre la copie et l'altération de la 

photographie ; 

¶ la gravure laser ; 

¶ dans la partie réservée à la photographie, le motif du fond de sécurité et la photographie doivent se 

superposer au moins sur le bord de celle-ci (lignes de fragilisation) ; 

¶ encres à couleur changeante ; 

¶ hologrammes personnalisés ; 

¶ images laser variables ; 

¶ encre ultraviolette fluorescente, visible et transparente ; 

¶ caractères, symboles ou motifs tactiles. 

3. Le permis provisoire est composé de deux faces. 

La page 1 contient : 

a) la mention « permis de conduire provisoire » imprimée en lettres majuscules ; 

b) le texte « Valable uniquement en Belgique » ; 

c) le signe distinctif « B » de Belgique ; 

d) le signe distinctif « M36 » de modèle 36 ; 

e) les informations spécifiques au permis provisoire délivré, numérotées comme suit : 
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1. le nom du titulaire ; 

2. le prénom du titulaire ; 

3. la date et le lieu de naissance du titulaire ; 

4.  

a. la date de délivrance du permis provisoire ; 

b. la date d'expiration de la durée de validité du permis provisoire ; 

c. la désignation de l'autorité qui délivre le permis provisoire ; 

5. le numéro de permis provisoire ; 

6. la photo du titulaire ; 

7. la signature du titulaire ; 

8. la catégorie de véhicules que le titulaire a le droit de conduire ; 

f) couleur de référence : lilas clair. 

La page 2 contient : 

a) la date de délivrance du premier permis de conduire provisoire catégorie B ; 

b) nom et prénom du guide premier et secondaire ; 

c) ƭŜ ǘŜȄǘŜ ζ [Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ǾƛƴƎǘ-ŘŜǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŜƴŘŜƳain à six 

heures le vendredi, le samedi, le dimanche, la veille des jours fériés légaux et les jours fériés légaux. 

» ; 

d) ƭŜ ǘŜȄǘŜ ζ !ǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ŞŎƘŜŎǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ǎƛȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 

pratiques dans une école de conduite avant de se présenter à un nouvel examen pratique. » ; 

e) les mentions additionnelles ou restrictives éventuelles sous forme codifiée, conformément à 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ т ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ но ƳŀǊǎ мффу ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ; 

f) une explication des rubriques numérotées apparaissant aux pages 1 et 2 du permis (au moins les 

rubriques 1, 2, 3, 4a, 4b, 4c, 5 et 8). 
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Annexe 2. τ Dispositions relatives au modèle carte de permis de conduire provisoire 

modèle 18 

1. Les caractéristiques physiques de la carte du modèle de permis de conduire provisoire sont conformes à 

la norme ISO 7810. 

La carte est réalisée en polycarbonate. 

Les méthodes de vérification des caractéristiques des permis de conduire destinées à assurer leur conformité 

avec les normes internationales sont conformes à la norme ISO 10373. 

2. Le matériau utilisé pour les permis de conduire provisoires est protégé contre la falsification par l'utilisation 

des techniques suivantes : 

¶ le corps de la carte ne réagit pas aux rayons UV ; 

¶ le motif du fond de sécurité est conçu pour résister à la contrefaçon par balayage, impression ou 

copie par le recours à l'impression irisée au moyen d'encres de sécurité polychromes et l'impression 

guillochée positive et négative. Le motif n'est pas composé des couleurs primaires (CMJN), il contient 

des dessins complexes comprenant au minimum deux couleurs spéciales et comporte des micro-

caractères ; 

¶ des marques optiques variables offrant une protection adéquate contre la copie et l'altération de la 

photographie ; 

¶ la gravure laser ; 

¶ dans la partie réservée à la photographie, le motif du fond de sécurité et la photographie doivent se 

superposer au moins sur le bord de celle-ci (lignes de fragilisation) ; 

¶ encres à couleur changeante ; 

¶ hologrammes personnalisés ; 

¶ images laser variables ; 

¶ encre ultraviolette fluorescente, visible et transparente ; 

¶ caractères, symboles ou motifs tactiles. 

3. Le permis provisoire est composé de deux faces. 

La page 1 contient : 

a) la mention « permis de conduire provisoire » imprimée en lettres majuscules ; 

b) le texte « Valable uniquement en Belgique » ; 

c) le signe distinctif « B » de Belgique ; 

d) le signe distinctif « M18 » de modèle 18 ; 

e) les informations spécifiques au permis provisoire délivré, numérotées comme suit : 
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1. le nom du titulaire ; 

2. le prénom du titulaire ; 

3. la date et le lieu de naissance du titulaire ; 

4.  

a. la date de délivrance du permis provisoire ; 

b. la date d'expiration de la durée de validité du permis provisoire ; 

c. la désignation de l'autorité qui délivre le permis provisoire ; 

5. le numéro de permis provisoire ; 

6. la photo du titulaire ; 

7. la signature du titulaire ; 

8. la catégorie de véhicules que le titulaire a le droit de conduire ; 

f) couleur de référence : lilas clair. 

La page 2 contient : 

a) la date de délivrance du premier permis de conduire provisoire catégorie B ; 

b) le texte « Le tiǘǳƭŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ у ŀƴǎ 

ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . Ŝǘ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎΦ η ; 

c) ƭŜ ǘŜȄǘŜ ζ [Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ǾƛƴƎǘ-ŘŜǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ Ł ǎƛȄ 

heures le vendredi, le samedi, le dimanche, la veille des jours fériés légaux et les jours fériés légaux. 

» ; 

d) ƭŜ ǘŜȄǘŜ ζ !ǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ŞŎƘŜŎǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ǎƛȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 

pratiques dans une école de conduite avant de se présenter à un nouvel examen pratique. » ; 

e) les mentions additionnelles ou restrictives éventuelles sous forme codifiée, conformément à 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ т ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ но ƳŀǊǎ мффу ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ; 

f) une explication des rubriques numérotées apparaissant aux pages 1 et 2 du permis (au moins les 

rubriques 1, 2, 3, 4a, 4b, 4c, 5 et 8). 
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Annexe 3. τ Le permis de conduire provisoire - catégorie B - Validité limitée (36 mois) 
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Annexe 4. τ Le permis de conduire provisoire - catégorie B - Validité limitée (18 mois) 

 

  










